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RAPPORT DU MAIRE 

En repensant à l’année 2024, il est évident que la Ville de Champdoré continue de s’appuyer 
sur les solides fondations établies lors de notre première année. Les douze derniers mois 
ont été marqués par la croissance, la collaboration et un engagement collectif envers le 
bien-être de notre communauté. 

L’un des accomplissements remarquables de l’année est l’augmentation significative du 
nombre de permis de construire délivrés. Cette tendance reflète à la fois la confiance des 
résidents et des investisseurs dans l’avenir de notre ville, ainsi que notre approche proactive 
visant à promouvoir un développement responsable. Pour soutenir la croissance du 
logement, nous avons activement encouragé le Fonds d’Accélération du Logement. Cette 
initiative vise à stimuler de nouveaux projets résidentiels et à rendre le logement plus 
accessible aux familles et aux individus de Champdoré. Parallèlement, des projets 
d’infrastructure essentiels ont été identifiés afin de rattraper certains travaux nécessaires et 
d’assurer l’approvisionnement en eau et les services d’égout dans le quartier Saint Antoine, 
quartier 1. 

La sécurité publique demeure une priorité. En 2024, nous avons fièrement lancé Alliance 
Champdoré, notre nouveau programme de surveillance de quartier. Cette initiative permet 
aux citoyens de jouer un rôle actif dans la sécurité et la cohésion de nos quartiers, renforçant 
ainsi les liens au sein de notre communauté. 

Un autre jalon cette année fut l’ouverture officielle du bâtiment de la patinoire extérieure 
Fernand Leger. Cette installation sert désormais de centre pour les loisirs et les 
rassemblements communautaires, offrant aux résidents de tous âges un espace accueillant 
pour profiter d’activités tout au long de l’année. La planification se poursuit pour rétablir les 
infrastructures de loisirs retirées lors de la construction de la résidence pour aînés sur leur 
nouveau site au Parc Gilbert Leger, et un nouvel emplacement pour le parc canin est 
actuellement recherché. 

Nous avons également réalisé des progrès notables dans la mise en œuvre de notre plan 
stratégique. Le conseil et le personnel ont travaillé assidûment à faire avancer les priorités 
clés, veillant à ce que la croissance de notre ville soit conforme à la vision et aux objectifs 
fixés pour les cinq prochaines années. Des mises à jour régulières et une communication 
transparente ont permis de tenir la communauté informée et impliquée tout au long de ce 
processus. 

Aucun de ces accomplissements n’aurait été possible sans le dévouement de notre 
personnel municipal et des membres du conseil. Leur professionnalisme, leur travail 
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acharné et leur engagement indéfectible ont été essentiels au progrès de Champdoré. 
J’exprime ma sincère gratitude à chaque personne ayant contribué à notre succès collectif. 

En regardant vers l’avenir, j’ai la certitude que Champdoré continuera de prospérer alors que 
nous saisirons de nouvelles opportunités et travaillerons ensemble pour bâtir une 
communauté dynamique, inclusive et prospère pour tous. Merci pour votre soutien continu 
et votre participation active au développement de notre ville. 

 

 

    
Marc Babineau, Maire par intérim 

 Ville de Champdoré 
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AVANT-PROPOS 

Le présent rapport est préparé conformément à l’article 105 de la Loi sur la gouvernance 
locale et du Règlement 2018-54. 
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PROFIL DE LA COMMUNAUTÉ 

Située au sud-est du Nouveau-Brunswick, la Ville de Champdoré est un gouvernement local 
créé le 1er janvier 2023 à la suite de la réforme de la gouvernance locale qui regroupe le 
Village de Saint-Antoine, le district de services locaux de Sainte-Marie, le district de services 
locaux de Saint-Paul, le district de services locaux du Grand Saint-Antoine, une partie du 
DSL de Wellington (McKees Mills) et une partie du DSL de Harcourt.  

Cette nouvelle municipalité bilingue qui compte environ 5 115 citoyens offre de nombreux 
services, entre autres, la gestion du système d’eau potable et des systèmes d’égouts 
sanitaires et pluviaux, les services de sécurité publique, les services de travaux publics, la 
gestion des déchets solides et les services sportifs, loisirs et culturels. 

Démographie 

• Âge moyen de la population : 50,4 
La langue maternelle de 73,75 % de la population est le français tandis que 26,25 % 
de la population parle l’anglais. 

Infrastructures municipales 

• Un édifice municipal 
• Un centre communautaire 
• Une bibliothèque publique – Bibliothèque publique Omer-Léger 
• Un terrain de balle 
• Trois parcs incluant le parc communautaire avec un terrain de jeux pour les enfants, 

le Parc Gilbert-Léger et le parc à chiens 
• Un centre sportif – Centre Fernand-Léger comprenant la pumptrack, la patinoire 

extérieure et la glissade géante 
• Un édifice à loyer – ancienne bibliothèque 
• Deux casernes de pompiers (Saint-Antoine et Saint-Paul) 
• 7.8 km de sentier pédestre et vélos 

Économie 

• Assiette fiscale de 449 492 450 $ 
• Budget de fonctionnement de 5 140 056 $ 

Pour obtenir plus de renseignements à propos de la municipalité, notamment sur le conseil, 
les coordonnées du personnel, les ordres du jour et les procès-verbaux des réunions du 
conseil, vous pouvez vous rendre à l’édifice municipal ou veuillez consulter notre site web : 
www.champdorenb.ca.  

http://www.champdorenb.ca/
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Notre site web contient aussi beaucoup de renseignements au sujet de la municipalité, y 
compris nos politiques et nos arrêtés municipaux. 

Suivez la municipalité sur notre page Facebook au www.facebook.com/champdorenb pour 
être au courant de tout ce qui se passe dans notre belle municipalité. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal de Champdoré est composé du maire et de sept conseillers de 
quartier, dont un conseiller qui assume la fonction de maire suppléant. Le maire et les 
conseillers ont un mandat de quatre ans. Les membres du conseil actuel ont été élus par la 
population aux élections municipales en novembre 2022. 

 

• Trois conseillers dans le quartier 1 
• Un conseiller dans quartier 2 
• Deux conseillers dans quartier 3 
• Un conseiller dans quartier 4 

 

http://www.facebook.com/champdorenb
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Jean-Pierre Richard, maire  
Le maire, Jean-Pierre Richard, est le représentant au conseil d’administration de la 
Commission de services régionaux de Kent. 
 
Marc Babineau, maire suppléant (conseiller-quartier 3)  
Le maire suppléant Marc Babineau est le président du comité d’administration, finance et 
ressources humaines et siège sur le comité de développement et vie communautaire.  
 
Léandre Bastarache, conseiller quartier 4 
Conseiller Léandre Bastarache siège sur le comité de sécurité publique et le comité des 
opérations municipales.  
 
Eugère Cormier, conseiller quartier 1 
Conseiller Eugère Cormier est le président du comité d’opérations municipales et siège sur 
le comité d’administration, finance et ressources humaines.  
 
Daniel Hicks, conseiller quartier 2 
Conseiller Daniel Hicks siège sur le comité de sécurité publique et le comité des opérations 
municipales.  
 
Gilles Léger, conseiller quartier 1 
Conseiller Gilles Léger siège sur le comité d’administration, finance et ressources 
humaines, du comité de sécurité publique et du comité de développement et vie 
communautaire.   
 
Maurice Maillet, conseiller quartier 3 
Conseiller Maurice Maillet est le président du comité de développement et vie 
communautaire, siège sur le comité de sécurité publique et le comité d’administration, 
finance et ressources humaines.  
 
Stephan Richard, conseiller quartier 1 
Conseiller Stephan Richard est le président du comité de sécurité publique et siège sur le 
comité de développement et vie communautaire et du comité d’opérations municipales.   
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Rémunération du conseil 

L’article 49 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit que les gouvernements locaux 
peuvent verser un salaire et des indemnités aux maires et aux conseillers. 

En 2024, les salaires et les rémunérations totales (incluant les dépenses/indemnités) ont 
totalisé 160 680,52 $. Ils sont présentés en détail dans le tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1 – Salaires et frais du conseil payés (2024) : 

Élus Salaire annuel Réunions Dépenses/ 
Indemnités 

Total 

Maire  
Jean-Pierre Richard 

37 496,04 $ 1 725,00 $ 3 094,27 $ 
 

42 315,31 $ 
 

Maire suppléant  
Marc Babineau 

17 997,96 $ 1 125,00 $ 1 716,78 $ 20 839,74 $ 

Conseiller  
Léandre Bastarache 

16 122,96 $ - - 16 122,96 $ 

Conseiller 
Eugère Cormier 

16 122,96 $ 150,00 $ 12,00 $ 16 284,96 $ 
 

Conseiller  
Daniel Hicks 

16 122,96 $ 525,00 $ 487,08 $ 17 135,04 $ 

Conseiller 
Gilles Léger 

16 122,96 $ 300,00 $ 40,32 $ 16 463,28 $ 

Conseiller 
Maurice Maillet 

12 092,22 $ 225,00 $ 62,41 $ 12 379,63 $ 
 

Conseiller 
Stephan Richard 

16 122,96 $ 1 200,00 $ 1 040,64 $ 19 139,66 $ 

TOTAL 148 201,02 $ 5 250,00 $ 6 453,50 $ 160 680,52 $ 
 

 

Réunions du conseil 

Toutes les réunions du conseil ont lieu dans la salle du conseil de l’édifice municipal, situé 
au 4556, rue Principale, suite 300 à Saint-Antoine, N.-B. Les réunions ordinaires, 
extraordinaires et du comité plénier du conseil sont ouvertes au public.  

Les réunions du comité plénier ont lieu le premier mardi de chaque mois et les réunions 
ordinaires ont lieu le troisième mardi de chaque mois. 

Une réunion extraordinaire a lieu lorsque le conseil détermine que des questions ne peuvent 
attendre jusqu’à la tenue d’une réunion ordinaire ou qu’elles nécessiteront une longue 
discussion.  
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Les procès-verbaux des réunions du conseil sont publiés sur le site web de la municipalité 
après leur adoption. 

Le conseil a aussi entrepris une modernisation de la salle du conseil. Cette modernisation 
permet maintenant la diffusion des réunions de conseil de façon virtuelle en direct via un 
lien ZOOM et le lendemain de la réunion sur YouTube.  

En 2024, les réunions suivantes ont eu lieu : 

- Comité plénier : 5 
- Ordinaires : 9 
- Extraordinaires : 7 

 

Afin de connaitre les types, les dates des réunions et la participation des membres, vous 
pouvez consulter les tableaux suivants : 

Légende: Présent Réunion plénière
Absent Réunion ordinaire

Annulée X Réunion extraordinaire  

Tableau 1 – Réunions du conseil (Ordinaires et extraordinaires) 
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Selon l’article 68 (1) de la Loi sur la gouvernance locale, les réunions de conseil peuvent être 
tenues à huis clos pendant la durée du débat lorsqu’il s’avère nécessaire de discuter d’un 
sujet énuméré dans l’article.   

Rapport des comités 

Voici un rapport de chaque comité, exposant les dossiers discutés durant l’année : 

 

Administration, finance et ressources humaines 

• Révision du budget 2025 avant son adoption au conseil 
• Implantation d’un nouveau système comptable 
• Évaluation des besoins en ressources humaines 
• Implantation d’une politique de carte de crédit, politique de cellulaire et une 

politique de don 
• Implantation du processus de l’évaluation de la direction générale 
• Évaluation des demandes de dons soumises à la municipalité 
• Révision du plan opérationnel soumis par l’administration 
• Engagement d’une firme pour faire le diagnostic de culture organisationnelle 
• Révision du manuel des employés 
• Offre d’achat du presbytère de Saint-Antoine 
• Création du poste de directeur des loisirs, de la culture et du mieux-être 
• Négociations relatives au foyer de Dr. Serge St-Amant 

 

Développement et vie communautaire 

• Réaménagement des infrastructures du parc communautaire de Saint-Antoine 
au parc Gilbert Léger 

• Rencontre concernant les besoins des médecins dans la région 
• Réaliser un partenariat avec Vélo Kent pour la construction de pistes de vélo 
• Embauche d’un directeur 
• Discussion en lien avec l’établissement d’un arrêté municipal pour Quartier 1 

pour l’utilisation de deux rues par les VTT 
• Demande d’acquisition de l’ancienne établissement scolaire de Saint-Paul 

 

Opérations municipales 

- Installation d’une génératrice à l’édifice municipale. 
- Installation des nouvelles pompes pour les puits 1 et 3. 
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- Changement sur le processus de l’utilisation du dépotoir organique. 
- Étude d’eaux de surface pour la rue Acadie et l’avenue Donald. 
- Commencer les premières étapes pour le nettoyage du cours d’eau sur l’avenue 

Donald. 
- Discussion sur les eaux de surface en générale. 
- Nouvel arrêté concernant les ponceaux. 
- Recommandation pour un amendement au Plan rural pour l’utilisation de 

conteneurs d’expédition. 
- Discussion concernant la création de règlements pour le drainage pour le 

développement des bâtiments. 
- Préparer l’appel d’offres pour le contrat de déneigement. 
- Asphaltage de l’avenue Denis. 
- Discussion pour commencer le processus pour acquérir un 4e puits. 
- Discussion concernant nos infrastructures sous-terrain dans la région du nouveau 

foyer. 
- Discussion sur la réparation des routes et de nos infrastructures d’égout sanitaire et 

pluvial. 
- Amélioration de l’égout sanitaire sur une section de la rue Canada. 
- L’ajout de lumières clignotantes au passage à piéton près du 4630 rue Principale. 

 
 

Sécurité publique 

- Concours de logo pour Alliance Champdoré. 
- Session d’information concernant Alliance Champdoré. 
- Implication dans une collaboration régionale pour un plan d’urgence et d’aide 

mutuel. 
- Lancement du plan de sécurité publique. 
- Recommandation pour l’achat d’appareil respiratoire autonome pour le service 

d’incendies de Saint-Antoine. 
- Lancement du programme Alerte Voyant. 
- Évaluation de lieux inesthétiques par les agents d’exécution des arrêtés. 
- Discussion sur la sécurité dans les sentiers. 
- Installation de caméras dans les sentiers. 
- Consultation publique concernant les sentiers en partenariat avec la CSRK. 
- Organiser une session d’information publique avec la GRC. 
- Acquisition de deux nouveaux radars de vitesse numérique. 
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Ad hoc – Sentier pour VTT et les motoneiges 

- Discussion avec d’autres municipalités pour obtenir des commentaires par rapport 
à l’accès de VTT et motoneiges 

- Présentation d’une première ébauche d’un arrêté concernant le développement et 
la gestion des sentiers pour les VTT et motoneiges. 
 

Ad hoc- Délimitations 

Le comité de délimitation municipale a travaillé sur son mandat consistant à 
corriger les erreurs administratives commises lors du processus de 
restructuration municipale concernant les résidents du quartier 2 (Mckees Mills).  
 
Des efforts ont été faits pour rectifier l’erreur auprès du ministre des 
Gouvernements locaux ; cependant, la Ville a été dirigée vers la Commission des 
gouvernements locaux, à qui elle devait adresser la requête une fois celle-ci 
opérationnelle. 
 
La Commission a été créée à la fin du printemps et a commencé à mettre en place 
des processus pour recevoir les soumissions. La soumission doit être complétée 
en 2025. 
 

 

 

 

 

PERSONNEL MUNICIPAL 

L’administration municipale est une équipe de professionnels de différents domaines qui 
voient à la mise en œuvre des décisions du conseil municipal et à la gestion quotidienne 
efficace de la municipalité. Les employés de la municipalité sont dévoués à leur travail et à 
leur communauté. La directrice générale assure la liaison entre le conseil municipal et les 
employés.  

Avec la réforme de la gouvernance locale, la municipalité a eu le besoin de créer deux 
nouveaux postes de direction, donc celui du directeur des opérations municipales et de la 
sécurité publique et celui de la directrice des services administratifs. 
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Tina Bitcon – Directrice générale et greffière 
Julien Cormier – Directeur des opérations municipales et de la sécurité publique  
Nadia Roussel – Directrice des services administratifs 
Janice LeBlanc – Adjointe administrative 
Jason Mansour – Agent de communication et liaison communautaire (avril-décembre) 
Joel Goguen – Directeur des loisirs, de la culture et du mieux-être 
Glenn Beaulieu –Superviseur des opérations municipales  
Bernard Daigle – Préposé aux opérations municipales 
Lisa Cormier-Landry – Préposée aux installations récréatives 
Denis Thibodeau – Préposé à l’entretien (poste occasionnel)  
Maude Goguen – Agente en loisir (contrat - personne étudiante) 
 
 
 
TAUX D’IMPÔT FONCIER 

Ratio non résidentiel : 1,7 
 

Autorités 
de 

taxation 

Évaluation 
résidentielle 

Évaluation 
non 

résidentielle 

Assiette fiscale Mandat Taux 
résidentiel 

Taux non 
résidentiel 

Village de 
Saint-
Antoine 

145 459 600 $ 9 243 200 $ 161 173 040 $ 2 107 059 $ 1,3986 2,3776 

DSL du 
Grand  
Saint-
Antoine 

40 358 100 $ 
 

4 659 900 $ 48 279 930$ 320 780 $ 1.0918 1,8560 

DSL de 
McKees 
Mills 

22 046 500 $ 102 200 $ 22 220 240 $ 158 463 $ 1.0281 1,7477 

DSL de 
Saint-Paul 

43 876 400 $ 1 662 000 $ 46 701 800$ 492 266 $ 1,3594 2,3109 

DSL de 
Hartcourt 

380 500 $ 1 176 300 $ 2 380 210 $ 16 943 $ 1.3842 2,3531 

DSL de 
Sainte-
Marie 

164 645 500 $ 2 406 900 $ 168 737 230$ 1 268 766 $ 1,1101 1,8871 

Total :   449 492 450 $ 4 364 277 $ 
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BUDGET 

Tableau des revenus 2024- Fonds de fonctionnement général 

  
Non fiscaux (location de bâtiments, permis de construction, incendie, etc.) 508 521 $ 
Fiscaux (Mandat) 4 364 258 $ 
Subvention de base et péréquation 267 277 $ 
Total 5 140 056 $ 

 
Tableau des dépenses 2024- Fonds de fonctionnement général 

Services 2024 
Gouvernementaux généraux 800 151 $ 
Protection 1 702 052 $ 
Transport 939 693 $ 
Hygiène du milieu 491 763 $ 
Développement environnemental 188 803 $ 
Récréatifs et culturels 511 472 $ 
Financiers 506 122 $ 
Total 5 140 056 $ 

 

Dépenses 

Catégories 

• Services partagés (administration, récréative, etc.) 
• Services locaux (transport, lumières de rue, incendie, etc.) 

Services partagés  

Les dépenses sous les services partagés sont réparties comme suit :  

• Village de Saint-Antoine 35.86 % 
• DSL Grand-Saint-Antoine 10.74 % 
• DSL Wellington 4.94 % 
• DSL Saint-Paul 10.39 % 
• DSL Harcourt 0.53 % 
• DSL Sainte-Marie-de-Kent 37.54 % 

Pour le DSL de Harcourt, la municipalité couvre seulement 4,8 % des dépenses. 33 % des 
dépenses sont couverts dans le cas du District de services locaux de Wellington pour 
représenter la région de McKees Mills. 
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Tableau des revenus 2024- Fonds de fonctionnement d’eau et d’égouts 

Fonds de fonctionnement d’eau et d’égouts 2024 
Vente de services- Eau 335 225 $ 
Vente de services- Évacuation des eaux usées 303 740 $ 
Autres revenus- Propres sources 30 802 $ 
Total des revenus 669 767 $ 

 
Tableau des dépenses 2024- Fonds de fonctionnement d’eau et d’égouts 

Fonds de fonctionnement d’eau et d’égouts 2024 
Approvisionnement en eau 164 222 $ 
Évacuation des eaux usées 221 446 $ 
Services financiers 284 099 $ 
Total des dépenses 669 767 $ 

 
 
 
 
DONS À DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

Conformément à la Loi sur la gouvernance locale, l’un des objectifs principaux d’un 
gouvernement local est de promouvoir le bien-être économique, social et environnemental 
dans sa collectivité. Les organismes communautaires jouent un rôle essentiel en soutenant 
la municipalité dans la réalisation de cette mission à travers leurs efforts concertés. 

En 2024, la municipalité de Champdoré a attribué des fonds aux programmes et organismes 
suivants : 

Programmes et organismes Montant 
Cadets de l’air Escadron 763 Bouctouche 750 $ 
École Camille-Vautour 2300 $ 
École Mont-Carmel 1300 $ 
En mémoire de Miguel Poirer – Tournoi hockey 250 $ 
Comité Prix et Bourses École Clément-Cormier 1600 $ 
Pépère Boite à lunch 1120 $ 
Comité Historique et conservation du patrimoine 750 $ 
Camp Wildwood 500 $ 
COFJA – Grand Bouctouche 2024 Inc. 500 $ 
Club d’Âge d’Or de Sainte-Marie 100 $ 
Concert de Noêl 2024 250 $ 
Club d’Âge d’Or de Saint-Antoine 1000 $ 
Centre de prévention de la violence familiale de Kent 500 $ 
Koyotes de Kent 250 $ 
Soccer Dieppe 300 $ 
Résidence Au Bénaise 350 $ 



16 
 

Hospice Sud-Est 631 $ 
Arbre de l’Espoir 350 $ 
Divers Dons (Décès) 290 $ 
 
TOTAL 

 
13 091$ 

 

 POLITIQUE NO. 03 – DEMANDES DE DONS ET COMMANDITES (Adoptée le 18 avril 2023) 

Cette politique a pour but de définir clairement et d’encadrer le processus d’évaluation des 
demandes de soutien adressées au conseil municipal en tenant compte des orientations 
prises au fil des ans, par des associations, organismes à but non lucratif, groupes, individus, 
commerces et entreprises, institutions publiques et privées concernant des demandes de 
dons et des commandites dans les limites de ses contraintes budgétaires.   
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ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES 

Date Activité Lieu Notes  

26 janvier 
Dance à la 
patinoire 

Patinoire 
extérieure 

Fernand-Léger 

Partenariat avec 
les deux écoles 
de Champdoré  

27 janvier Journée pleine air 

Patinoire 
extérieure 

Fernand-Léger   

29 janvier 
Patinage avec les 

"Aigles Bleu" 

Patinoire 
extérieure 

Fernand-Léger 

Partenariat avec 
les deux écoles 
de Champdoré  

7 février Maire d'un jour 
Hôtel de ville de 

Champdoré 

Partenariat avec 
les deux écoles 
de Champdoré  

27 mars 

Film (Semaine de 
la fierté 

française) 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine 

Partenariat avec 
les deux écoles 
de Champdoré  

28 mars 
Activité de 

Pâques 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine 

Partenariat avec 
la Bibliothèque 
publique Omer-

Léger  

26 avril 80's Dance 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine 
Partenariat avec 

ElleBloom  

mai 
Mois de 

l’environnement 
Tout 

Champdoré 
Initiative d’un 

mois  

4 mai 
Nettoyage 

communautaire Saint-Marie   

13 mai 

Séance d’info 
avec Mario 

Doiron 
Carrefour Saint-

Marie   

17 mai 
Nettoyage 

communautaire 
École Camille-

Vautour 

Partenariat avec 
les deux écoles 
de Champdoré  

21 mai 
Nettoyage 

communautaire 
École Mont-

Carmel 

Partenariat avec 
les deux écoles 
de Champdoré  

22 mai 

Séance d’info 
avec Mario 

Doiron 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   

25 mai 
Vente de garage 
communautaire 

Tout 
Champdoré   
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9 juin 
Spectacle avec 

Daniel Léger 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   

9 juin Fête du Canada 
Parc Gilbert-

Léger   

9 juin Soirée Musicale 
Parc récréatif 

Saint-Paul 
Jean-Marc 

Cormier  

9 juillet Soirée Musicale 
Quai Sainte-

Marie Daniel Goguen  

16 juillet Soirée Musicale 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine Frank Williams  

22 juillet 
Début des camps 

d’été 
Fernand-Léger 
Outdoor Rink   

23 juillet Soirée Musicale 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine Gary Donelle  

30 juillet Soirée Musicale 
Quai Sainte-

Marie Kevin Arsenault  

06 août Soirée Musicale 
Parc récréatif 

Saint-Paul James Deprés  

13 août Soirée Musicale 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine Marc Babin  

15 août 
Journée 

acadienne 
Parc Gilbert-

Léger   

16 août 
Fin du camp 

d’été 
Fernand-Léger 
Outdoor Rink   

20 août Soirée Musicale 
McKees Mills 

Community Hall Bouboul  

27 août Soirée Musicale 
Gilbert-Léger 

Parc Scott & Gerald  
28 

septembre 
Course Yvon 

Leblanc 
Hôtel de ville de 

Champdoré   

12 octobre 

Pageant Festival 
des couleurs 

d’automne 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   

17-20 
octobre 

Festival des 
couleurs 

d’automne 
Tout 

Champdoré   

25 octobre 
Halloween avec 

Art Richard 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   
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11 
novembre Jour du Souvenir 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   
1 

décembre 
Défilé du Père 

Noël 
Rue Principale, 
Saint-Antoine   

8 
décembre Marché de Noël 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   

12 
décembre 

Réception de 
Noël 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine   

18 
décembre 

Photo avec le 
Père Noël 

Centre 
communautaire 

Saint-Antoine 

Partenariat avec 
la Bibliothèque 
publique Omer-

Léger  
     

 

 

 

 

 



20 
 

RAPPORTS DES SERVICES D’INCENDIE 

Le service d’incendie de Saint-Antoine 

En 2024, le service d’incendie de Saint-Antoine a eu 109 incidents : 

• 29 incendies 
• 11 aides mutuelles 
• 32 accidents de véhicules 
• 19 aides médicales 
• 7 incidents de risque au public 
• 11 alarmes 
• 36 sessions d’entraînement 
• 7 réunions de la brigade 
• 9 sessions de maintenance 
• 10 rencontres communautaires 

 

Au total, nos pompiers ont donné au-delà de 3494 heures à la communauté pendant 
l’année. 

 

 

En date de décembre 2024, nous comptons 30 membres et 3 pompier junior dans notre 
brigade. 
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Le service d’incendie de Saint-Paul  

En 2024, le service d’incendie de Saint-Paul répondu à 86 incidents : 
 

• 17 incendies 
• 3 aides mutuelles 
• 26 accidents de véhicules 
• 38 aides médicales et appels de secours hors route 
• 2 alarmes 
• 48 sessions d’entraînement 
• 7 cours certifiés 
• Plusieurs réunions de brigade, d’officiers et municipale. Ainsi que du travail à la caserne et 

au centre d’entrainement, et des activités dans la communauté.  

Au total, nos pompiers ont donné au-delà de 4504 heures à la communauté pendant 
l’année. 

 

 

En date de janvier 2024, nous comptons 27 membres total à notre brigade ainsi que 3 
membres en congé autorisé (médical/familiale). 

• 16 pompiers complètement certifié opérationnel 
• 6 membres de support (pompiers probatoire) 
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• 2 pompiers juniors  
• 3 membres de support non-opérationnel 
• 3 membres en congé autorisé (médical/familiale) 

 
• Nous sommes très reconnaissants à la brigade pour tout leur dévouement envers 

notre communauté. 

 

 

 

RAPPORT DE LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE OMER-LÉGER 

 


